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Swiss Peace Keeper
N°3, 1997

Repondant aux questions de la redaction, le
professeur Spillmann ne se montre guere optimiste quant
ä l'avenir de l'engagement desinteresse de l'ONU
comme mediateur dans les conflits ä venir. Meme si

le futur du Peace-Keeping ne s'annonce pas sous les

meilleurs auspices, il n'y a aueune raison pour que la
Suisse ne fournisse pas un effort plus marque dans ce
domaine. D'une part, releve le professeur Spillmann,
I'« aeeeptance » de la population a change : ce sont

aujourd hui 66 % des Suisses qui sont favorables ä

un engagement ä l'etranger. D'autre part, l'etendue
et la speeificite des täches liees ä de telles missions

requierent une professionnalisation des militaires. Le

Systeme de milice a vecu, comme a vecu le röle
d'observateur de notre pays. Le temps est venu pour nos

citoyens de franchir ä nouveau les frontieres, non
plus pour echapper ä la famine, mais pour contribuer
ä l'equilibre mondial.

Le colonel Meier, commandant du regiment de

transport aerien 4, en tire plusieurs enseignements.
Tout d'abord, la chance... d'etre dejä en service et
de pouvoir integrer au regiment le personnel et les

moyens d'une ecole de recrues de transport aerien.

La decision de decreter le service d'appui ensuite,
ce qui n'a oceasionne aueune friction, l'importance
de la mission etant claire aux yeux de tous comme le

temps necessaire ä la reflexion. C'est l'immixtion du

politique - la region etait en periode d'elections - et
la nature differente des feux qui a rendu la mission
difficile. Gräce ä une reflexion approfondie - dont le

Schema est livre aux lecteurs - les problemes ont ete

reconnus suffisamment tot pour etre maitrises.

Sur le plan technique, les helicopteres ont voie au-
delä du temps reglementaire, deversant 1,9 million
de litres d'eau. Est egalement ä souligner l'engagement

conjoint de moyens tels que \'Alouette III equipee

d'un detecteur FÜR, le drone ADS 90 et le Super
Puma.

Mosaik
N°78, 1997

En attendant, il y a aussi ä faire ä l'interieur de nos
frontieres. Le periodique du Groupe Aide au
Commandement consacre plusieurs pages ä la lutte contre
les incendies de forets dans le Misox. L'engagement
a debute le 16 avril 1997, avec l'aide spontanee de
deux unites de l'ecole de recrues d'infanterie de

montagne 12 et s'est termine le 6 mai. Pour pouvoir
depasser les limites imposees par la duree des cours de

repetition, le service d'appui est entre en vigueur le

26 avril.

TM Technische Mitteilungen
für Genietruppen

N°3, 1997

Les mines sont aujourd'hui dans le collimateur du

CICR qui a lance une campagne mondiale pour leur

interdiction. Le coüt de I'enlevement d'une mine varie
entre 300 et 1000 dollars, auxquels viennent s'ajouter

les soins apportes aux victimes. Vu sous un autre
angle, les problemes que les mines posent ä nos

troupes du genie sous-equipees meritent que l'on y
reflechisse. C'est dans cette double optique qu'est
realise ce numero de TM.
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Au centre du cahier, un important dossier contenant

les fiches techniques de 25 mines, et une check-
list pour leur neutralisation. Si notre pays a renvoye
les essais d'un moyen de deminage lourd ä plus tard,
il poursuit ceux d'un moyen de deminage leger pour
les mines posees en surface. Deux systemes, l'un an-
glo-francais et l'autre israelien, montes sur le M-113,
ont ete festes avec succes. Dommage qu'avec le M-
113 les demineurs risquent d'etre sur place apres les

chars de combat... S. Bühler presente la Solution
choisie pour les troupes d'aviation : un engin demineur

ä roues, pouvant aussi se transformer en pelle
mecanique et elevateur ä fourches. De fabrication
allemande, l'engin, dans une version anterieure, est
utilise

par la Bundeswehr, ainsi qu'au Canada et en
Suede. Son fleau a pour premiere mission de chasser
les engins explosifs sur le cöte de la piste, permettant
de les evacuer ensuite sans degäts pour le revete-
ment. L'engagement d'un fusil pour faire detonner
les engins ä distance est possible depuis la cabine
blindee.

Armee Motor/Armee Moteur
N°9etl0, 1997

Notre manque d'experience du combat laisse bon
nombre de questions sans reponses. C'est le cas
notamment de la survie au combat des equipages de
chars. L'adjudant sous-officier Duppenthaler tente, en

quelques pages, de repondre aux questions les plus
courantes. Durant la guerre du Golfe, les equipages
anglais et americains, par peur du T-80, auraient
renonce, contre les ordres, ä utiliser leur munition-
fleche contre tous les buts blindes, reservant celles-ci

ä ce seul char. Quelles auraient pu etre les

consequences de ce non-respect de la discipline de feu, si

l'adversaire avait fait preuve de plus de mordant

Que se passe-t-il lorsqu'un char est touche Si

c'est par un obus-fleche, celui-ci peut, apres avoir
traverse le blindage, enflammer ou faire exploser munitions

et carburants. Mais ce n'est pas une regle absolue.

Les eclats sont en tout cas mortels pour l'equipage.
Les effets sont plus ou moins semblables en cas

de tir avec une munition ä charge creuse. En cas de
touche par une munition explosive, une « assiette »

de blindage se decolle ä l'interieur du char, mais
l'efficacite d'un tel projectile est reduite, voire nulle

contre les blindes modernes. Reste l'effet de choc lie
ä l'explosion.

La survie d'un char et de son equipage depend de
nombreux facteurs et ne peut etre quantifiee. La maitrise

du Systeme, la preparation au combat, la discipline

de feu sont autant d'elements qui, ajoutes ä la

connaissance du terrain et ä d'autres parametres,
seront determinants.

Service militaire des chemins de fer (SMC)

Officier au service militaire des chemins de fer et

employe ä la direction des CFF, le colonel Lisi est
bien place pour presenter le SMC. La mission de ce
service est avant tout d'assurer la liaison, en temps
de paix dejä, entre les partenaires de la defense
generale et les entreprises de transport. Les officiers de
chemin de fer incorpores dans les etats-majors rem-
plissent cette täche. Avec leurs bataillons du genie de
chemin de fer, les regiments de chemin de fer contribuent

ä l'entretien et ä la remise en etat de
l'infrastructure. Faut-il supprimer le SMC Non, repond
l'auteur qui est d'avis que d'autres reductions de ce
service, apres celles dejä realisees par Armee 95, ne
seraient possibles que si on demontre qu'en cas de

crise les besoins de transports des partenaires de la

defense generale seraient couverts par d'autres

moyens.
S. Cz.

Vous lisez et appreciez la « Revue des Revues ».
Vous parlez le grec moderne ou le polonais. Vous

avez aussi de bonnes connaissanees generales
dans le domaine militaire. Devenez collaborateur
de la « Revue des Revues » et prenez sans tarder
contact avec le Redacteur en second (coordonnees

ä la page d'impressum).
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